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Le lobbying européen : 

comprendre le processus décisionnel européen et agir dans l'arène bruxelloise

Centre Culturel et de Coopération/Institut français de Sofia

Sofia, Bulgarie

Mercredi 24 juin 2009

Formation n° 09124                                                                                                                                                                      

PUBLIC: 


Elus, et notamment élus locaux, fonctionnaires, cadres du secteur privé, et 
étudiants  des universités bulgares

LIEU: 


Centre Culturel et de Coopération/institut français de Sofia

2 rue Diakon Ignatii, 1000 Sofia, Bulgarie

Personnes de contact :

Centre des études européennes de l’ENA (Strasbourg)

Conseiller pédagogique:  Sophie Lataillade

Email: sophie.lataillade@cees.ena.eu
Phone: +33/3 69 20 48 36

GSM: +33 / 6 78 76 84 16

Fax: +33/ 3 88 21 45 01

Assistante de formation: Martine Schoettel

Email : martine.schoettel@cees.ena.eu
Phone : +33/3 88 

Fax : +33/ 3 88 21 45 01

Ambassade de France/Institut français de Sofia

          Attachée de coopération institutionnelle: Claudine Justafré

Mél : claudine.justafre@institutfrance.bg
téléphone: +359 2 937 79 28

Assistante : Diana Simova

Mél : diana.simova@institutfrance.bg
téléphone: +359 2 937 79 66

Intervenante: Natacha Clarac, consultante sénior, 

cabinet Athénora consulting, Bruxelles. 

PRESENTATION: 

Cette formation est conçue pour donner aux participants une compréhension pratique plus profonde de le gestion de réseaux et d'outils d'influence, ainsi qu'une meilleure connaissance du fonctionnement de l'Union Européenne.

Natacha Clarac présentera en introduction les institutions européennes et les processus de décisions. Puis, elle présentera les outils et les compétences nécessaires pour un lobbying efficace, par une approche étape-par-étape et un dialogue interactif avec les participants. 

Dans la deuxième partie de la formation, les participants auront l'occasion de préparer et de présenter eux-même un cas pratique de lobbying, sur la base du projet de législation REACH, en faveur d'une révision radicale de la politique communautaire sur  substances chimiques.

OBJECTIFS

· Comprendre et savoir évaluer le rôle et la place du lobbying auprès des institutions européennes

· Identifier les acteurs du lobbying 

· Savoir reconnaître leurs stratégies

· Apprendre à élaborer des stratégies et maîtriser des canaux d’information et d’influence

PROFIL DE L'INTERVENANTE

Natacha Clarac, consultante senior et associée du cabinet ATHENORA Consulting. Elle a une très bonne connaissance des arcanes bruxellois. A ce titre, elle élabore et met en œuvre des stratégies d’influence pour ses clients vis-à-vis de la Commission européenne et du Parlement, notamment dans les volets « Environnement » et « Santé publique ». 

Elle est aussi en charge de l’organisation des réunions de contacts avec les acteurs 
identifiés et réalise de nombreuses cartographies d’acteurs. Elle organise les séminaires que le cabinet réalise pour le compte de ses clients en particulier au Parlement européen. 

Pour l’ensemble de ses clients, Natacha Clarac met en œuvre l’ensemble des outils qu’elle a forgé à travers son expérience professionnelle et notamment la définition de 
stratégies d’influence.

Elle est aussi en charge de l’organisation des formations données sur le lobbying européen et le processus décisionnel communautaire pour le cabinet ATHENORA. 

Natacha est diplômée l’Institut d’Etudes Européennes de Bruxelles, spécialité Affaires européennes et de Sciences Po Aix-en-Provence, spécialité Communication. 

Elle est intervenante à l’ISEG de Lille sur le lobbying (plus de 200 heures de formation       données), pour EIPA, Sorbonne Paris I - Master de droit 
international, 
et à l’Institut Supérieur  de Paris pour le Master affaires européens 
et stratégies 
d’influence. Elle intervient pour le compte de l'ENA.

Programme

9h00-9h30 : accueil des participants 

9h30-10h30

Première partie: Comprendre pour agir

Rôle et fonctionnement des institutions européennes

1) La Commission européenne : l'organe d'impulsion

2) Le Parlement : l'organe démocratique de décision

3) Le Conseil : l'organe diplomatique de décision

Procédure législative : de la proposition à l'adoption du texte

1) La proposition de la Commission : le lobbying amont

2) Examen et vote au Parlement : le lobbying parlementaire

3) Examen et approbation au Conseil : le lobbying national

10h30-11h00

Deuxième partie  : Ethique du lobbying                                                                                                               

Présentation d'un reportage sur le lobbying – Débat

Ethique et transparence du lobbying

Présentation du registre des lobbyistes

11h00- 11h15: pause café

11h15 - 13h00

Troisième partie: Mener des actions concrètes de lobbying                                                                                                               

La préparation du cas

1) La veille des dossiers européens

2) La cartographie des acteurs et des intérêts en présence

3) L'évaluation de l'arène : forces et faiblesses

4) La réalisation des argumentaires et prises de positions

5) Passer des positions aux amendements

Les actions de lobbying

1) lobbying direct: networking et contact building, rencontrer un député, un chef d'unité, etc.

2) Lobbying indirect: Etudes par un think tank, influence via la fédération, séminaires, coalition building

3) Relations avec les media (communiqués de presse, conférence, etc.)

4) Evaluation des actions de lobbying

13h00- 14h00: pause déjeuner

14h00-16h30

Exercice de simulation

Présentation du cas: REACH

Le 29 octobre 2003, la Commission s’est positionnée en faveur d’une révision radicale de la politique communautaire sur les substances chimiques en proposant la mise en place d’un système global d'enregistrement, d'évaluation, d'autorisation et de restriction des produits chimiques. Le projet de législation REACH propose de rendre obligatoire la réalisation d'analyses destinées à évaluer l'impact sanitaire et environnemental des quelques 30 000 produits et substances chimiques commercialisées depuis 1981. Le texte fait désormais reposer le "fardeau de la preuve", non plus sur les autorités, mais sur les entreprises, qui devront soumettre chacun de leurs produits à des tests rigoureux. 

Le 13 Décembre 2006, le Parlement a adopté, en seconde lecture, le compromis sur lequel il s'était accordé avec le Conseil le 30 Novembre. Le Conseil a adopté le texte final du Règlement REACH lors du Conseil Environnement du 18 Décembre. REACH entrera en vigueur le 1er Juin 2007.

La révision de la politique sur les produits chimiques a été l'un des champs de bataille politique les plus féroces dans l'histoire de l'élaboration des politiques de l'UE. En raison de ses larges implications pour la compétitivité et l'innovation d'une part, et pour la santé et l'environnement d'autre part, la proposition de législation proposée a engendré un lobbying très intense où industries et ONG se sont opposées.

L’objectif du nouveau cadre est d’améliorer la protection de la santé humaine et l’environnement tout en préservant la compétitivité de l’industrie chimique de l’Union européenne et sa capacité à innover.

Exercice: 

En deux groupes, les participants défendront d’un côté la position des ONG et d’un autre, la position du CEFIC (représentant des industries chimiques) à travers :

- un argumentaire qui devra justifier les propositions sur REACH.

- une véritable stratégie de lobbying (Plan de lobbying)

Un rapporteur pour chaque groupe présentera à l’ensemble des participants les résultats du cas.

16h30

Conclusions et évaluation du séminaire

